
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Puy Saint Martin, le 26 avril 2021 
 
 

Mesdames, Messieurs les Membres du Conseil Municipal de Puy-Saint-Martin, vous êtes priés d'assister à la 
réunion du Conseil Municipal qui aura lieu dans la salle des fêtes le : lundi 3 mai 2021 à 18 h 30. En période 
de couvre-feu, l’assistance aux débats des organes délibérants ne constitue pas un motif d’autorisation de 
sortie dérogatoire. La séance du Conseil Municipal se déroulera donc nécessairement en l’absence de public 
à partir de 19 heures (mis à part, le cas échéant, les journalistes). 

 
Acceptez, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes 
sentiments respectueux.  

Christophe MANZO, Maire 

 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

- Démission du Conseiller Délégué aux finances 
 

- Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 avril 2021 
 

I. INTERCOMMUNALITE, URBANISME, PERSONNEL, ADMINISTRATION GENERALE :  
 Intercommunalité 

 CR Bureau Agglo du 26/04/2021 

 CR du Conseil Communautaire du 28/04/2021 

 SIEBRC, SID, SDED 

 SIGMA : modification et reformulation des statuts. Délibération 
 Urbanisme 

 Dossiers en cours 
 Personnel 

 Création d’un emploi non permanent d’agent technique pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité. Délibération 

 Réunion avec les agents 
 Administration générale 

 Mise en place des astreintes des élus 

 Organisation des élections 

 Commémoration du 8 mai 1945 

 ZNIEFF Chevrière : réunion du 10/05/2021 

 Changement des logiciels de la mairie (État-civil, Élections, Comptabilité) 
 

II. TRAVAUX, VOIRIE, ASSAINISSEMENT, CADRE DE VIE 
 Travaux 

 Traverse du village – attribution de maîtrise d’œuvre. Délibération 

 Chastelas : retour sur la réunion du 22/04/2021 
 Voirie 

 Reprise de la voirie des « Terrasses de Provence ». Délibération 
 Cadre de vie 

 Commission départementale Embellissement : diagnostic du village 
 

III. JEUNESSE, VIE SCOLAIRE, SOLIDARITE, LOGEMENT 
 Vie scolaire 

 Distribution de boîtes d’autotests 
 Solidarité 

 Vaccination : information sur les actions menées localement 
 

IV. QUESTIONS DIVERSES 


